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RÉSUMÉ 

 Dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, près de 500 000 hectares de forêt ont 

été reboisés depuis les années 1980. Plus de 90 % des essences reboisées sur le territoire 

forestier de la région sont des épinettes noires et des pins gris. La plantation permet de 

rétablir le couvert forestier lorsque la régénération est déficiente après une perturbation 

naturelle ou anthropique. Le rendement des plantations est basé sur des modèles 

provinciaux de simulation de croissance. Or, ces modèles considèrent uniquement le 

volume produit par les tiges reboisées, bien que de la régénération naturelle est observée 

dans les plantations. Le mesurage des caractéristiques des plantations d’épinette noire et 

de pin gris de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, en considérant l’apport des tiges 

naturelles, permettrait d’obtenir des données plus représentatives des rendements réels. 

Afin de préciser ce rendement, la Conférence régionale des élus et le Ministère des 

Forêts, de la Faune et des Parcs de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, ont amorcé un 

projet d’inventaire forestier de 72 placettes-échantillons dans des plantations d’épinette 

noire et de pin gris âgées de plus de 20 ans dans la région. L’inventaire, réalisé selon la 

norme technique d’inventaire forestier du Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

de la région, a démontré que les plantations étaient en transition entre les stades gaulis et 

perchis, soit entre un peuplement de dimension non marchande et un peuplement de 

dimension marchande. La croissance des arbres dans les plantations d’épinette noire varie 

en fonction de la richesse des sites, tandis que les plantations de pin gris semblent moins 

influencées par cette richesse. Les résultats d’IQS des plantations d’épinette noire 

soutiennent l’utilisation du regroupement de végétation potentielle comme classification 

de la richesse des sites. La régénération naturelle dans les plantations est présente dans 

des proportions significatives. Peu importe l’origine des tiges, l’essence reboisée domine 

dans les plantations. De plus, les essences feuillues y sont présentes qu’en faible 

proportion. Lorsque seule la régénération naturelle est évaluée, l’épinette noire est 

l’essence dominante, tant dans les plantations d’épinette noire que dans celles de pin gris. 

Malgré le jeune âge des arbres reboisés et naturels dans les plantations, les résultats 

démontrent la contribution non négligeable des tiges naturelles au rendement total des 

plantations.  
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1. MISE EN CONTEXTE 

1.1 Contexte  

 Dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, près de 500 000 hectares (CFET-

BFEC et RATF)
1
 de forêt ont été reboisés depuis les années 1980. Les principales 

essences reboisées sont l’épinette noire, suivie du pin gris. Effectivement, ces deux 

essences représentent plus de 90 % des plantations sur le territoire forestier de la région 

du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CFET-BFEC et RATF). La plantation permet de rétablir le 

couvert forestier lorsque la régénération est déficiente, soit en quantité ou en qualité, 

après une perturbation naturelle ou anthropique. La plantation, sous certaines conditions 

de réussite, augmente le rendement du site comparativement à un peuplement régénéré 

naturellement. La plantation permet également de contrôler la composition du 

peuplement, sa densité ainsi que la distribution des arbres. Bien que des efforts de 

protection de la régénération naturelle préétablie soient appliqués lors des opérations de 

récolte forestière, il est estimé qu’environ 20 % des superficies récoltées sont reboisées 

(Parent 2010). Outre les arbres reboisés, la présence de régénération naturelle peut être 

observée dans les plantations. Logiquement, cette régénération naturelle devrait 

contribuer au rendement total du peuplement reboisé.  

 

 Actuellement, le rendement des plantations est basé sur des modèles de simulation 

de croissance qui ont été développés par la Direction de la recherche forestière du 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (ci-après MFFP) (Poulin 2013). Ces 

modèles ont pour fonction de déterminer le volume marchand brut à l’hectare d’une 

essence en fonction de l’âge, de l’indice de qualité de station (ci-après IQS) et de la 

                                                 
1
 Les superficies, jusqu’en 2011 inclusivement ainsi qu’une partie de 2012, proviennent de la base de données du 

CFET-BFEC qui est produite par le Bureau du forestier en chef (BFEC). Elle est une bonification du combiné forestier, 

écologique et territorial (CFET) produit par la Direction des inventaires forestiers (DIF). Les données de cette base 

proviennent de la carte du 4e décennale pour l’unité d’aménagement 02251 (mise à jour en 2005), 02351 (2005), 02352 

(2006) et 02551 (2007) et du 3e décennale pour la 02451 (1999), 02452 (1999) et 02751 (1999). Les superficies d’une 

partie de l’année 2012, de 2013 et de 2014 proviennent des rapports annuels des travaux forestiers (RATF) du MFFP-

02, puisqu’elles n’étaient pas disponibles dans la banque du CFET-BFEC au moment où les données ont été traitées. 

Les superficies présentées comprennent l’ensemble des superficies reboisées en forêt publique dans la région du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean et exclu les superficies regarnies. Le traitement des données a été réalisé lors d’une étude 
antérieure portant sur l’historique des superficies reboisées dans la région. 
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densité initiale de la plantation. Les courbes de rendement utilisées sont basées sur ces 

modèles provinciaux pour les domaines bioclimatiques de la sapinière à bouleau blanc et 

jaune et de la pessière à mousses. Cependant, ces modèles considèrent uniquement le 

volume produit par les tiges reboisées. Une étude antérieure (Krause et al. 2014), portant 

sur le rendement des plantations d’épinette noire et de pin gris dans la région du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean, a montré que les plantations d’épinette noire et de pin gris de 

la région avaient un rendement en volume marchand comparable à celui des modèles 

provinciaux. Or, lors de cette étude, la présence de régénération naturelle résineuse a été 

observée dans les plantations (Krause et al. 2014). Lors du calcul du rendement des 

plantations, cette régénération naturelle n’a pas été considérée. La Direction générale 

régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean (ci-après DGR-02) du MFFP et la Conférence 

régionale des élus du Saguenay-Lac-Saint-Jean (ci-après CRÉ-02) sont d’avis que le 

mesurage des caractéristiques des plantations d’épinette noire et de pin gris de la région 

du Saguenay-Lac-Saint-Jean, notamment en considérant l’apport des tiges naturelles, 

permettrait d’obtenir des données de rendement plus représentatives des réalités du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

 

1.2 Plantation 

 Les premières plantations ont vu le jour à la fin du 19
e
 siècle au Québec 

(Castonguay 2006, Dancause 2008). La première pépinière québécoise a été établie au 

début du 20
e
 siècle (Dancause 2008), mais ce n’est que dans les années 1980 que le 

reboisement au Québec a connu un réel essor (Lamhamedi et al. 2003, Thiffault et al. 

2013). Au cours de cette période, l’épinette noire est devenue l’essence la plus reboisée 

au Québec (Prégent et al. 1996, Parent 2002, Prégent et Végiard 2010). Au début des 

années 1990, l’adoption de la Stratégie de protection des forêts ainsi que les coupes 

favorisant la protection de la régénération préétablie stabilisent les niveaux de 

reboisement et les plantations deviennent un complément à la régénération naturelle 

(MRNF 1994, Dancause 2008, Thiffault et al. 2003, Thiffault et Roy 2011, Thiffault et 

al. 2013, BFEC 2015). Depuis, il est estimé qu’environ 20 % des superficies récoltées 

sont reboisées annuellement (Parent 2010, Thiffault et al. 2013).  
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 Globalement, le reboisement est l’établissement de plantations forestières sur des 

superficies temporairement déboisées afin d’en reconstituer le couvert forestier lorsque la 

régénération de l’essence désirée est déficiente en quantité ou en qualité (Côté 2003, 

FAO 2004, Bell et al. 2006, Gravel 2014). Les plantations permettent de gérer la 

composition du peuplement, sa densité et la distribution des tiges (BFEC 2013, Thiffault 

et al. 2013, Gravel 2014), favorisant ainsi une occupation optimale de la station et des 

ressources (FAO 2004, Thiffault et al. 2013). Les plantations permettent également 

d’augmenter la productivité ligneuse d’une station par rapport aux forêts régénérées 

naturellement (Savill et al. 1997, Nyland 2002, Prégent et al. 2010, Thiffault et al. 2013, 

Gravel 2014, BFEC 2015). Cette augmentation permet de réduire le temps de révolution 

des peuplements et d’augmenter la valeur économique du bois récolté (Liechty et al. 

1988, BFEC 2013, Thiffault et al. 2013). Cette augmentation de la production ligneuse 

permet également de libérer des superficies de forêt naturelle à d’autres fins, comme par 

exemple pour la conservation (Vallée 1972, Wagner et al. 2004). 

 

 Les plantations de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean représentent environ 

50 % des plantations provinciales (Parent 2015). L’épinette noire est l’essence la plus 

reboisée, suivie par le pin gris (Trottier 1998, Parent 2002, Krause et al. 2014). L’épinette 

noire  est bien adaptée aux feux, aux épidémies d’insectes ainsi qu’aux coupes forestières 

(Sirois et Payette 1989, Morin et Laprise 1990, Viereck et Johnston 1990, Lussier et al. 

2002). Des peuplements productifs d’épinette noire sont retrouvés sur une grande variété 

de station, mais l’épinette noire aura les meilleures croissances sur des sols fertiles, de 

texture fine à moyenne et qui sont bien à modérément bien drainés (Viereck et Johnston 

1990, Thiffault et al. 2003). Le pin gris est également bien adapté aux feux (Heinselman 

1981, Rudolph et Laidly 1990) et préfère les sols bien drainés et sablonneux (Rudolph et 

Laidly 1990, Thiffault et al. 2003). L’évaluation du rendement de ces plantations est 

réalisée à partir des tables de rendement élaborées par Prégent et al. (1996) pour celles 

d’épinette noire et par Bolghari et Bertrand (1984) pour celles de pin gris. Au niveau 

provincial, ces modèles sont privilégiés, puisqu’ils ont l’avantages de fournir une 

estimation rapide et peu coûteuse du rendement des plantations. Plus précisément, ces 
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modèles permettent de déterminer le volume marchand brut à l’hectare d’une plantation à 

un âge donné à partir de sa densité initiale de reboisement et de son IQS, qui consiste en 

une relation entre l’âge d’un peuplement et la hauteur des arbres dominants (Bolghari et 

Bertrand 1984,  Carpentier et al. 1989, Prégent et al. 1996). Ces modèles ne tiennent 

compte que des tiges plantées, et non des tiges d’origines naturelles, fréquemment 

présentes dans les plantations.  

 

1.3 Objectifs 

 Afin de bonifier les données sur le rendement des plantations d’épinette noire et 

de pin gris dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, la CRÉ-02 et le MFFP-02 ont 

initié un projet d’inventaire forestier dans les plantations d’épinette noire et de pin gris de 

plus de 20 ans. L’objectif de cet inventaire est d’acquérir des données régionales afin de 

préciser le rendement des plantations d’épinette noire et de pin gris de la région, 

notamment en évaluant la contribution en volume de la régénération naturelle à ce 

rendement.  

 

 

 

 

  



 

5 

 

2. RÉALISATION DE L’INVENTAIRE FORESTIER 

2.1 Localisation 

 Le projet consiste à réaliser un inventaire forestier dans des plantations d’épinette 

noire et de pin gris de plus de 20 ans dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

L’inventaire couvre le territoire forestier des unités d’aménagement (ci-après UA) 

suivantes : 

 UA 02251 

 UA 02351 

 UA 02352 

 UA 02451 

 UA 02452 

 UA 02551 

 UA 02751 

 

 Des placettes-échantillons ont été localisées aléatoirement selon un plan de 

sondage réalisé par le MFFP-02. Le cadre d’échantillonnage du plan de sondage a été 

défini en fonction de la dispersion des plantations selon les regroupements de végétation 

potentielle RE (les pessières noires à mousses ou à éricacées (RE2) (32 parcelles-

échantillons)), RS (les sapinières à épinette noire (RS2) (31 parcelles-échantillons)) et 

MS (les sapinières à bouleau jaune (MS1) (5 parcelles-échantillons) et les sapinières à 

bouleau blanc (MS2) (4 parcelles-échantillons)) et les essences reboisées, soit l’épinette 

noire et le pin gris. Les regroupements de végétation potentielle permettent de prédire la 

productivité forestière d’un site en les classant selon leur richesse relative (Béland et al. 

1992, Saucier et al. 2009). Les sites sur le regroupement de végétation potentielle MS 

sont des stations riches, ceux sur le regroupement RS sont de richesses modérés et ceux 

sur le regroupement RE sont de faibles richesses. Les plantations de pin gris sur le 

regroupement de végétation potentielle MS ont été exclues du cadre d’échantillonnage, 

puisqu’il y en a très peu dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Au total, 5 groupes 
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du cadre d’échantillonnage ont été retenus et au moins 9 placettes-échantillons par 

groupes ont été identifiées. Le nombre minimal de placettes par groupe a été déterminé 

en fonction des critères de compilation par strate du bureau du forestier en chef (ci-après 

BFEC) en vigueur au moment de la réalisation du plan de sondage. Un total de 72 

placettes-échantillons ont été inventoriées, 50 de plantations d’épinette noire et 22 de 

plantations de pin gris (Voir Figure 1). Les groupes du cadre d’échantillonnage et le 

nombre de placettes-échantillons par groupes sont les suivants : 

 Plantation d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RE 

(EPN-RE) ; 19 placettes-échantillons 

 Plantation d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RS 

(EPN-RS) ; 22 placettes-échantillons 

 Plantation d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle MS 

(EPN-MS) ; 9 placettes-échantillons 

 Plantation de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RE (PIG-RE) 

; 13 placettes-échantillons 

 Plantation de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RS (PIG-RS) 

; 9 placettes-échantillons 
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Figure 1. Localisation des placettes-échantillons de l’inventaire forestier dans des plantations d’épinette noire et de pin gris dans la région 

du Saguenay-Lac-Saint-Jean.  
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2.2 Norme d’inventaire forestier 

 L’inventaire forestier des plantations d’épinette noire et de pin gris est réalisé 

selon la norme technique d’inventaire forestier du MFFP-02 (MFFP 2015). Cette norme 

technique a été développée par les membres du comité MFFP-CRÉ-02. Pour l’élaboration 

de cette norme, les membres du comité se sont basés sur la norme d’inventaire 

écoforestier des placettes-échantillons temporaires de la Direction des inventaires 

forestiers (ci-après DIF) (DIF 2014) afin de s’assurer de sa conformité. 

 

2.3 Échantillonnage 

 Dans chaque parcelle-échantillon, une unité d’échantillonnage rectangulaire de 

formats variables a été établie lors d’inventaires précédents. Ces unités d’échantillonnage 

sont localisées  et converties en unité d’échantillonnage de 200 m
2
 (20 mètres de long et 

10 mètres de large). Dans cette unité d’échantillonnage de 200 m
2
, tous les arbres plantés 

sont dénombrés et les mesures suivantes sont prises : 

 L’état des arbres 

 Le DHP 

 Le dégagement (arbre éclairci ou non éclairci, selon la norme de l’éclaircie 

précommerciale avant traitement) (MRNF 2011) 

 La hauteur des quatre arbres dominants 

De plus, dans cette même unité d’échantillonnage, tous les arbres d’origine naturelle, 

d’essence commerciale et de DHP de valeur commerciale, soit les DHP supérieurs à 9 

cm, sont dénombrés et les mesures suivantes sont prises : 

 L’état des arbres 

 L’essence 

 La classe de DHP 

 Le dégagement (arbre éclairci ou non éclairci) 

 L’étagement (Vétéran, dominant, codominant, intermédiaire ou opprimé) 
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Au centre de chacune des unités d’échantillonnage, une seconde unité circulaire de 40 m
2
 

(rayon de 3,57 m) est établie. Dans cette unité d’échantillonnage de 40 m
2
, toutes les 

gaules d’origine naturelle, d’essence commerciale et de DHP de valeur non commerciale, 

soit les  DHP de 9 cm et moins, sont dénombrées et les données suivantes sont notées : 

 L’essence 

 La classe de DHP 

Finalement, il est noté si la plantation a été traitée en éclaircie précommerciale (ci-après 

EPC). 

 

 L’ensemble des données mesurées a été transféré à la CRÉ-02 afin de valider et 

compiler ces données. Les IQS des plantations, la surface terrière totale et marchande 

ainsi que le volume total et marchand des arbres plantés sont calculés à partir des 

formules de Prégent et al. (1996) pour les plantations d’épinette noire (formules [1], [2], 

[3], [4] et [5] respectivement) et celles de Bolghari et Bertrand (1984) pour les plantations 

de pin gris (formules [6], [7], [8], [9] et [10] respectivement). L’âge total des plantations 

utilisé dans les formules représentent le cumul depuis la croissance en pépinière jusqu’au 

moment de l’inventaire. La hauteur dominante équivaut à la hauteur des quatre plus 

hautes tiges de chaque unité d’échantillonnage. 

 

Épinette noire 

[1]       
   

                                           
  

[2]                                         
                     

 
   

[3]                          

[4]                                                          
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[5]                                                          

               

 

Où 

 IQS25 = Indice de qualité de station prédit (m) à l’âge de référence de 25 ans 

 Hdo = Hauteur dominante (m) 

 Âge = Âge total, incluant les années en pépinière (années) 

 Gt = Surface terrière totale prédite (m
2
/ha) 

 Gm = Surface terrière marchande prédite (m
2
/ha) 

 Vt = Volume total prédit (m
3
/ha) 

 Vm = Volume marchand prédit (m
3
/ha) 

 ESP = Espacement initial moyen entre les plants (2 m) 

 

Pin gris 

[6]          
     

   
   

      

 
   
   

   

  

[7]                                           

[8]                  

[9]                              

[10]            
      

  
         

 

Où 

 IQS15 = Indice de qualité de station prédit (m) à l’âge de référence de 15 ans 

 Hdo = Hauteur dominante observée (m) 

 Hr = Hauteur dominante à l’âge de référence (m) 
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 He = Hauteur dominante à un âge donné 

 CVe = Coefficient de variation de la hauteur dominante en fonction de l’âge 

 CVr = Coefficient de variation de la hauteur dominante à l’âge de référence 

 Âge = Âge total, incluant les années en pépinière (années) 

 Gt = Surface terrière totale prédite (m
2
/ha) 

 Gm = Surface terrière marchande prédite (m
2
/ha) 

 Vt = Volume total prédit (m
3
/ha) 

 Vm = Volume marchand prédit (m
3
/ha) 

 ESP = Espacement initial moyen entre les plants (5 m
2
) 

 

 Seul le volume des tiges d’origine naturelles de DHP de valeur commerciale est 

calculé. Le volume marchand de ces tiges est calculé à partir des tables régionales de tarif 

de cubage moyen élaborées par la DIF (Perron 2003, Fortin et al. 2007). Ces tables 

permettent de calculer le volume des tiges en fonction de leur essence et de leur classe de 

DHP. 

 

 Afin de valider la précision des modèles provinciaux basés sur les formules de 

Bolghari et Bertrand (1984) et de Prégent et al. (1996), le volume marchand des arbres  

plantés est calculé à partir des formules de Forslund et Paterson (1994). Cette méthode 

permet de calculer le volume d’une tige à partir du DHP et de la hauteur totale de cette 

dernière. C’est la méthode la plus précise parmi celles qui ne demandent aucun 

prélèvement d’arbre (Krause et al. 2014). Son applicabilité en forêt boréale a été testée 

lors d’une étude antérieure localisée dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean (Krause 

et al. 2009). Étant donné que lors de l’inventaire forestier dans les plantations d’épinette 

noire et de pin gris de 2015, les hauteurs des arbres plantés n’ont pas été remesurées, les 

hauteurs mesurées lors de l’étude de Krause et al. (2014), portant sur des plantations 

équivalentes, ont été utilisées. Ainsi, lors de cette étude, la hauteur et le DHP des arbres 

reboisés présents dans 186 plantations d’épinette noire et 76 plantations de pin gris dans 

la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont été mesurés au cours des années 2009 à 2013 
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inclusivement. À partir des données de l’étude de Krause et al. (2014), une moyenne de 

hauteur pour chaque DHP est calculée. Ces hauteurs moyennes sont, par la suite, 

associées aux tiges plantées de même DHP mesurées lors du présent inventaire forestier. 

Ensuite, le volume marchand des tiges plantées est calculé à partir des formules de 

Forslund et Paterson (1994) (formules [11] pour l’épinette noire et [12] pour le pin gris). 

 

Épinette noire 

[11]                  
 

 
    

   

 
 
    

  
    

 

 
    

 

Où 

 Vm = Volume marchand d’une tige (dm
3
) 

 H = Hauteur de la tige (m) 

 DHPm = Diamètre à hauteur de poitrine marchand (cm) 

 C = Facteur de correction des unités (0,10) 

 

Pin gris 

[12]          
 

 
    

   

 
 
    

  
    

 

 
    

 

Où 

 Vm = Volume marchand d’une tige (dm
3
) 

 H = Hauteur de la tige (m) 

 DHPm = Diamètre à hauteur de poitrine marchand (cm) 

 C = Facteur de correction des unités (0,10) 
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 Finalement, les données présentées sous forme de moyenne sont accompagnées de 

l’erreur type. L’erreur type est l’écart type de la moyenne. Elle est calculée à partir de la 

variance (formules [13] et [14]), qui exprime la moyenne au carré des écarts séparant 

chacune des données par rapport à la moyenne globale des échantillons. L’erreur type 

dépend du nombre de données dans l’échantillon et elle permet d’évaluer la précision 

dans l’estimation de la moyenne. Plus la variance des données est faible, plus l’erreur 

type est petite et plus la moyenne présentée est fiable. (Quinn et Keough 2002, Poinsot 

2004). 

 

[13]                                      

[14]                      

Où 

 s
2
 = Variance 

 xn = Valeur incluse dans l’ensemble des données 

 m = Moyenne des données de l’échantillon 

n = Effectif de l’échantillon 
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3. PORTRAIT DES PLANTATIONS DE LA RÉGION DU 

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 

 Les résultats présentés au Tableau 1 et 2 et à la Figure 2 dressent le portrait des 

superficies reboisées depuis les premières plantations jusqu’en 2014 inclusivement dans 

la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. L’ensemble de ces superficies représente près de 

500 000 hectares de forêt. L’épinette noire domine fortement les plantations de la région, 

suivie par le pin gris. Effectivement, 75 % des plantations régionales sont reboisées en 

épinette noire, 17 % le sont en pin gris tandis que seulement 8 % le sont avec une autre 

essence (Voir Tableau 1 et 2). Bien que les plantations soient réparties dans l’ensemble 

des UA de la région, elles sont situées principalement dans l’UA 02551, qui possède 

52 % des plantations de la région (Voir Tableau 1). Plus de 90 % des superficies 

reboisées sont situées dans les regroupements de végétation potentielle de type RE et RS 

(Voit Tableau 2). Plus précisément, 53 % des plantations d’épinette noire sont situées 

dans l’UA 02551 et 48 % sont dans le regroupement de végétation potentielle RE (Voir 

Tableau 1 et 2). Pour les plantations de pin gris, 62 % sont dans l’UA 02551 et 68 % sont 

dans le regroupement de végétation potentielle RE (Voir Tableau 1 et 2). Très peu de 

plantations sont réparties dans le regroupement de végétation potentielle MS. 

Effectivement, seulement 8 % des plantations y sont situées, dont 6 % des plantations 

d’épinette noire et 3 % de celles de pin gris (Voir Tableau 2). 

 

 Les premières plantations ont été réalisées dans les années 1950 dans la région du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean. Par contre, avant les années 1980, les superficies reboisées 

étaient faibles, soit 500 hectares et moins annuellement. Dans le milieu des années 1980, 

le reboisement a connu un essor important. Dans les années 1990 et au début des années 

2000, plus de 10 000 hectares de forêt étaient reboisés annuellement dans la région. Dans 

les dernières années, près de 30 000 hectares de plantations ont été établis dans la forêt 

publique de la région, soit environ 22 000 hectares en épinette noire et 5 000 hectares en 

pin gris. (Voir Figure 2). 

 



 

15 

 

Tableau 1. Portrait des plantations dans la région du Saguenay-Lac-Saint par unité 

d’aménagement.
2
 

Essence 
reboisée 

Unité d'aménagement (ha) 

02251 02351 02352 02451 02452 02551 02751 Total 

Épinette noire 17 000 8 600 19 800 34 000 28 700 197 400 67 000 372 500 
75% 

Pin gris 8 500 300 1 700 6 500 5 000 51 800 10 000 83 800 
17% 

Autres 
essences 

7 000 3 800 5 300 2 500 500 10 200 10 300 39 600 
8% 

Total 32 500 
7% 

12 700 
3% 

26 800 
5% 

43 000 
9% 

34 200 
7% 

259 400 
52% 

87 300 
18% 

495 900 

 

Tableau 2. Portrait des plantations dans la région du Saguenay-Lac-Saint par 

regroupement de végétation potentielle. 

Essence 
reboisée 

Regroupement de végétation potentielle (ha) 

RE RS MS Total 

Épinette noire 178 300 170 600 23 600 372 500 
75% 

Pin gris 57 100 24 000 2 700 83 800 
17% 

Autres 
essences 

11 100 15 300 13 200 39 600 
8% 

Total 246 500 
50% 

209 900 
42% 

39 500 
8% 

495 900 

 

 

 

 

                                                 
2
 Le portrait, présenté au Tableau 1 et 2 et à la Figure 2, comprend l’ensemble des superficies, arrondi à la 

centaine près, reboisé sur le territoire public du Saguenay-Lac-Saint-Jean jusqu’en 2014 inclusivement. Le 

portrait exclu les superficies regarnies, à l’exception des années 2013 et 2014 où la distinction entre les 

superficies reboisées et regarnies n’était pas disponible. Les données proviennent de la base de données du 

CFET-BFEC et des RATF (Voir note de bas de page 1). 
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Figure 2. Portrait annuel des superficies reboisées dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Abréviations : Total = total des 

plantations, EPN = plantations d’épinette noire, PIG = plantations de pin gris et Autres = plantations des autres essences.  
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4. PORTRAIT GÉNÉRAL DES PLANTATIONS INVENTORIÉES 

4.1 Localisation des plantations 

 Les résultats démontrent que la distribution des plantations inventoriées respecte 

celle de l’ensemble des plantations d’épinette noire et de pin gris dans la région. 

Effectivement, les plantations inventoriées sont principalement situées sur les 

regroupements de végétation potentielle RE et RS (Voir Figure 3). Les plantations 

d’épinette noire sont situées, dans des proportions comparables, sur ces deux types de 

regroupement de végétation potentielle, tandis que seule une faible proportion est située 

sur le regroupement MS (Voir Figure 3). Quant aux plantations de pin gris inventoriées, 

elles sont majoritairement situées sur le regroupement de végétation potentielle RE et 

aucune ne l’est sur le regroupement MS (Voir Figure 3). 

 

 Les plantations d’épinette noire et de pin gris inventoriées sont principalement 

situées dans le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc. Effectivement, 

64 % des plantations d’épinette noire et 59 % de celles de pin gris y sont réparties. Plus 

précisément, les plantations d’épinette noire inventoriées sur le regroupement de 

végétation potentielle RE sont majoritairement situées dans le domaine bioclimatique de 

la sapinière à bouleau blanc (Voir Figure 4). Celles sur le regroupement de végétation 

potentielle MS sont entièrement réparties dans ce domaine bioclimatique (Voir Figure 4). 

Par contre, les plantations d’épinette noire inventoriées sur le regroupement de végétation 

potentielle RS sont, pour la plupart, situées dans le domaine bioclimatique de la pessière 

à mousses (Voir Figure 4). Pour les plantations de pin gris inventoriées, elles sont situées 

majoritairement dans le domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc et ce, peu 

importe le regroupement de végétation potentielle (Voir Figure 5). 
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Figure 3. Regroupement de végétation potentielle des plantations d’épinette noire et de 

pin gris inventoriées. (n=50 pour EPN et n=22 pour PIG). Voir Figure 2 pour les 

abréviations. 

 

 

Figure 4. Domaine bioclimatique des plantations d’épinette noire selon le regroupement 

de végétation potentielle. (n=19 pour RE, n=22 pour RS et n=9 pour MS). Abréviations : 

Sapinière = domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc et Pessière = domaine 

bioclimatique de la pessière à mousses. 
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Figure 5. Domaine bioclimatique des plantations de pin gris selon le regroupement de 

végétation potentielle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS). Voir Figure 4 pour les 

abréviations. 

 

4.2 Traitement d’éclaircie précommerciale 

 Globalement, l’EPC est un traitement sylvicole non commercial permettant 

d’éliminer mécaniquement une partie des tiges nuisant à la croissance des arbres d’avenir 

(Cimon et Labbé 2006, Laflèche et Tremblay 2008, MRNF 2011, Tremblay et al. 2011). 

L’EPC permet donc de redistribuer le potentiel de croissance d’un peuplement sur un plus 

petit nombre de tiges afin de stimuler leur croissance (MRN 2002, Petras 2002, Laflèche 

et Tremblay 2008, MRNF 2011). Les résultats de l’inventaire forestier dans les 

plantations démontrent que seule une faible proportion des plantations a été traitée en 

EPC et que la majorité de ces plantations sont situées sur les stations les plus fertiles. 

Effectivement, environ 20 % des plantations d’épinette noire sur le regroupement de 

végétation potentielle RE et RS ont été traitées en EPC, tandis que plus de 30 % de celles 

sur le regroupement MS ont été traitées (Voir Figure 6). Pour les plantations de pin gris 

sur le regroupement de végétation potentielle RE, aucune n’a été traitée en EPC, tandis 

que plus de 30 % de celles sur le regroupement RS l’ont été (Voir Figure 7). 
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Figure 6. Traitement d’EPC dans les plantations d’épinette noire selon le regroupement 

de végétation potentielle. (n=19 pour RE, n=22 pour RS et n=9 pour MS). Abréviations : 

Absence = plantation sans traitement d’EPC et EPC = plantation traitée en EPC. 

 

 

Figure 7. Traitement d’EPC dans les plantations de pin gris selon le regroupement de 

végétation potentielle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS). Voir Figure 4 pour les 

abréviations. 
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4.3 État des plantations 

 Les arbres reboisés dans les plantations inventoriées sont, en moyenne, âgés de 27 

ans, et ce, tant dans les plantations d’épinette noire que de pin gris (Voir Tableau 3). 

L’âge calculé inclut les années de croissance des arbres en pépinière. L’âge varie de 22 à 

35 ans et ne diffère pas en fonction du regroupement de végétation potentielle (Voir 

Tableau 3). Les hauteurs dominantes ainsi que les DHP moyens des arbres reboisés 

varient en fonction du regroupement de végétation potentielle. Effectivement, les 

plantations sur le regroupement de végétation potentielle MS ont les hauteurs dominantes 

et les DHP moyens les plus élevés, tandis que celles sur le regroupement RE ont ceux les 

plus faibles (Voir Tableau 3). En moyenne, les plantations d’épinette noire ont une 

hauteur dominante de 6,5 m (1,6 ≤ x ≤ 11,8) et un DHP moyen de 5,5 cm (0,6 ≤ x ≤ 

13,1), tandis que celles de pin gris ont une hauteur dominante de 9,8 m (6,3 ≤ x ≤ 13,7) et 

un DHP moyen de 9,6 cm (5,3 ≤ x ≤ 13,3) (Voir Tableau 3). Les résultats démontrent que 

les plantations, notamment celles d’épinette noire, sont en transition entre le stade gaulis, 

représenté par un peuplement dont les tiges sont de valeur non marchande (DHP ≤ 9 cm), 

et le stade perchis, représenté par un peuplement dont les tiges sont de valeur marchande 

(DHP ≥ 9,1 cm, < 20 cm). Finalement, les plantations inventoriées ont une densité 

d’arbres reboisés d’environ 2000 tiges à l’hectare et l’erreur type démontre qu’il y a une 

différence significative uniquement entre les plantations d’épinette noire inventoriées sur 

le regroupement de végétation potentielle RS, qui ont une densité moyenne de 2200 tiges 

à l’hectare, et celles sur le regroupement MS qui ont une densité moyenne de 1840 tiges à 

l’hectare (Voir Figure 8). 
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Tableau 3. Caractéristiques des arbres reboisées dans les plantations d’épinette noire et 

de pin gris en fonction du regroupement de végétation potentielle. Les valeurs qui suivent 

le symbole ± représentent l’erreur type. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. Densité des plantations d’épinette noire et de pin gris en fonction du 

regroupement de végétation potentielle. (n=50 pour EPN et n=22 pour PIG). Les barres 

indiquent l’erreur-type. Voir Figure 2 pour les abréviations. 
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Plantation 
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potentielle 

N Âge 
Hauteur 

dominante 
(m) 

DHP moyen 
planté (cm) 

Épinette 
noire 

RE 19 28 ±1 5,7 ±0,2 4,0 ±0,1 

RS 22 26 ±1 6,3 ±0,2 5,4 ±0,1 

MS 9 27 ±1 8,8 ±0,3 9,2 ±0,2 

Total 50 27 ±0 6,5 ±0,2 5,5 ±0,1 

Pin gris 

RE 13 27 ±1 9,3 ±0,2 9,2 ±0,1 

RS 9 28 ±1 10,5 ±0,3 10,2 ±0,2 

Total 22 27 ±1 9,8 ±0,2 9,6 ±0,1 
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5. INDICE DE QUALITÉ DE LA STATION 

5.1 Définition 

 Sommairement, la productivité d’un site est une estimation quantitative de son 

potentiel à produire de la matière ligneuse par unité de surface et de temps (Skovsgaard et 

Vanclay 2008). L’IQS est la méthode la plus fréquemment utilisée pour exprimer et 

évaluer cette productivité (Carpentier et al. 1989, Alemdag 1991, Laflèche et al. 2013, 

Mauri Ortuno et al. 2013). L’IQS est basé sur la relation entre l’âge d’un peuplement et la 

hauteur dominante. Étant donné que le volume d’un peuplement est fortement influencé 

par sa hauteur moyenne, son utilisation repose sur le principe que, plus la hauteur à un 

âge donné est élevée, plus le site est productif (Carpentier et al. 1989, Prégent et Végiard 

2000, Skovsgaard et Vanclay 2008). Pour les plantations d’épinette noire, l’IQS se 

calcule à l’âge de référence de 25 ans (Prégent et al. 1996), tandis que pour les 

plantations de pin gris, l’âge de référence est de 15 ans (Bolghari et Bertrand 1984). 

 

5.2 Résultats 

 Les résultats de l’inventaire forestier dans les plantations d’épinette noire appuient 

l’utilisation du regroupement de végétation potentielle comme classification de la 

richesse des sites. Effectivement, les plantations d’épinette noire situées sur le 

regroupement de végétation potentielle MS ont les IQS25 les plus élevés, tandis que celles 

situées sur le regroupement RE ont les IQS25 les plus faibles (Voir Tableau 4). Les 

plantations de pin gris semblent moins influencées par la richesse des sites (Voir Tableau 

4). D’ailleurs, les plantations de pin gris, sur les stations les moins fertiles, permettraient 

d’obtenir des rendements supérieurs comparativement aux plantations d’épinette noire sur 

des sites équivalents (Prégent et Végiard 2000). Les résultats des IQS des plantations 

inventoriées sont comparables, pour les mêmes regroupements de végétation potentielle, 

à ceux d’une étude régionale (Krause et al. 2014). Cette étude évalue le rendement de 186 

plantations d’épinette noire et de 76 plantations de pin gris réparties dans le domaine 

bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc et de la pessière à mousses sur le territoire 
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du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Les résultats de cette étude révèlent que les plantations 

d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RE ont un IQS25 moyen de 

5 m, celles sur le regroupement RS en ont un de 6 m et celles sur le regroupement MS de 

8 m. Tandis que les plantations de pin gris sur le regroupement RE et RS ont un IQS15 

moyen de 5 m. 

 

 Dans les plantations d’épinette noire inventoriées, les IQS25 varient entre 2 m et 

9 m (Voir Figure 9). Pour les plantations d’épinette noire sur le regroupement de 

végétation potentielle RE, les IQS25 varient entre 2 m et 6 m et près de 90 % ont des 

IQS25 entre 4 m et 6 m (Voir Figure 9). Les plantations sur le regroupement de végétation 

potentielle RS ont des IQS25 plus étalées. Effectivement, ces plantations ont des IQS25 

entre 3 m et 8 m et les plus fortes proportions se retrouvent dans les catégories d’IQS25 de 

8 m et de 5 m (Voir Figure 9). Finalement, les plantations sur le regroupement de 

végétation potentielle MS ont des IQS25 variant entre 6 m et 9 m et les plus fortes 

proportions se retrouvent dans les catégories d’IQS25 de 7 m et de 8 m (Voir Figure 9). 

Les IQS15 des plantations de pin gris inventoriées sont moins étendus que ceux des 

plantations d’épinette noire, variant entre 3 m et 6 m (Voir Figure 10). Les plantations de 

pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RE ont des IQS15 variant entre 3 m 

et 5 m et près de 80 % de ces plantations ont des IQS15 de 5 m (Voir Figure 10). Les 

plantations de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RS ont des IQS15 

variant entre 4 m et 6 m et les plus fortes proportions se retrouvent également dans la 

catégorie d’IQS15 de 5 m, bien que les plantations soient réparties plus équitablement 

entre les diverses catégories d’IQS15 (Voir Figure 10).  
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Tableau 4. IQS des plantations d’épinette noire et de pin gris en fonction du 

regroupement de végétation potentielle. Les valeurs qui suivent le symbole ± représentent 

l’erreur type. 

Plantation 
Végétation 
potentielle 

N 
IQS25 EPN  

IQS15 PIG (m) 

Épinette noire 
  

RE 19 5 ±0,2 
RS 22 6 ±0,3 
MS 9 8 ±0,3 

Total 50 6 ±0,2 

Pin gris 
  

RE 13 5 ±0,2 
RS 9 5 ±0,2 

Total 22 5 ±0,1 

 

 

Figure 9. Distribution des IQS des plantations d’épinette noire selon le regroupement de 

végétation potentielle. (n=19 pour RE, n=22 pour RS et n=9 pour MS).  
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Figure 10. Distribution des IQS des plantations de pin gris selon le regroupement de 

végétation potentielle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS).  

 

  

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

3 4 5 6 

F
ré

q
u

en
ce

 r
e
la

ti
v

e
 

IQS 

Plantation de pin gris 

RE 

RS 



 

27 

 

6. RÉGÉNÉRATION NATURELLE DANS LES PLANTATIONS 

6.1 Composition de la régénération dans les plantations 

 Les résultats de l’inventaire forestier dans les plantations démontrent qu’il y a une 

proportion non négligeable de tiges d’origine naturelle (Voir Figure 11 et 12). Dans les 

plantations d’épinette noire inventoriées, environ 35 % des tiges sont des arbres naturels 

(Voir Figure 11). De plus, les résultats démontrent que les arbres d’origine naturelle sont 

majoritairement de mêmes essences que les arbres reboisés. Dans les plantations sur le 

regroupement de végétation potentielle RE et RS, plus de 90 % du total des arbres 

présents sont des épinettes noires (Voir Figure 11). Dans les plantations sur le 

regroupement de végétation potentielle MS, cette essence représente près de 70 % du 

total des arbres présents (Voir Figure 11). Une tendance similaire est observée dans les 

plantations de pin gris inventoriées. Effectivement, dans ces plantations, environ 30 % du 

total des tiges sont des arbres d’origine naturelle et 75 % sont des pins gris d’origine 

artificielle ou naturelle et ce, peu importe le regroupement de végétation potentielle (Voir 

Figure 12). Selon les critères du Manuel d’aménagement forestier, une plantation est 

considérée comme réussie, si plus de 75 % des tiges sont de l’essence désirée, qu’elles 

soient d’origine artificielle ou naturelle (MRNFP 2003). Par contre, une plantation avec 

moins de 75 % de tiges de l’essence désirée n’est pas nécessairement non réussie, 

puisqu’un traitement d’éclaircie peut modifier la composition (BFEC 2015). De plus, les 

autres essences présentes dans la plantation sont utilisables par l’industrie et donc, 

récoltables (BFEC 2015). 

 

 Les résultats de l’inventaire démontrent également qu’il n’y a qu’une faible 

proportion d’arbres naturels d’essence feuillue dans les plantations inventoriées. 

Effectivement, pour les plantations d’épinette noire et celles de pin gris, les essences 

feuillues représentent moins de 5 % de l’ensemble des arbres qui composent les 

plantations sur les regroupements de végétation potentielle RE et RS (Voir Figure 11 et 

12). Tandis que les essences feuillues dans les plantations d’épinette noire sur le 

regroupement de végétation potentielle MS représentent environ 15 % de l’ensemble des 
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arbres (Voir Figure 11). Des études portant sur l’impact des feuillus dans des 

peuplements d’épinette noire ont démontré que, lorsqu’elles étaient présentes dans de 

faibles proportions, les essences feuillues pouvaient avoir un impact positif sur la 

productivité forestière (Strong et La Roi 1983, Kelty 1992, Légaré et al. 2004, Légaré 

2005, Erskine et al. 2006, Potvin et Gotelli 2008, Paquette et Messier 2011, Fradette 

2014). Certaines études ont même démontré que cet impact positif était observable 

lorsque les feuillus étaient présents sur le site jusqu’à un seuil de 40 % de surface terrière 

(Légaré et al. 2004, Légaré 2005). Certaines espèces, comme c’est le cas pour l’épinette 

noire et les feuillus, présentent différents modes d’utilisation des ressources, ce qui 

limitent leurs interactions compétitives (Strong et La Roi 1983, Kelty 1992, Man et 

Lieffers 1999, Fradette 2014). De plus, la présence d’essences feuillues, en faible 

quantité, permettrait d’augmenter la stabilité du peuplement au vent (Holmgren et al. 

1997, Lugo 1997) et sa résistance aux perturbations naturelles (Su et al. 1996, Holmgren 

et al. 1997, Jactel et Brockerhoff 2007), ainsi que la disponibilité des nutriments du sol 

(Van Cleve et Noonan 1975, Paré et Cleve 1993, Longpré et al. 1994, Paré et Bergeron 

1996). 

 

Figure 11. Composition de la régénération plantée et naturelle dans les plantations 

d’épinette noire selon le regroupement de végétation potentielle. (n=19 pour RE, n=22 

pour RS et n=9 pour MS).  
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Figure 12. Composition de la régénération plantée et naturelle dans les plantations de pin 

gris selon le regroupement de végétation potentielle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS).  
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composée, majoritairement, d’épinette noire, mais dans des proportions moins élevées. 

Effectivement, environ 55 % de la régénération naturelle dans les plantations sur le 

regroupement de végétation potentielle RE et RS est composée d’épinette noire (Voir 

Figure 14). Dans les plantations sur le regroupement de végétation potentielle RE, 34 % 

de la régénération naturelle est composé de pin gris, 7 % l’est en essences feuillues et 6 % 

en sapin baumier (Voir Figure 14). Finalement, les plantations sur le regroupement de 

végétation potentielle RS sont composées, en plus de l’épinette noire, de 21 % de pin 

gris, 11 % de sapin baumier et 10 % d’essences feuillues (Voir figure 14). La présence de 

régénération naturelle dans les plantations permet de créer un peuplement plurispécifique, 

c’est-à-dire composé de plusieurs essences. Ce type de peuplement permet d’augmenter 

la naturalité des plantations, répondant ainsi à des enjeux de l’aménagement 

écosystémique (Paquette et Messier 2010 et Pawson et al. 2013). La naturalité est un 

concept permettant d’évaluer le degré avec lequel un écosystème se rapproche de son état 

naturel (Angermeier 2000, Çolak et al. 2003, Gilg 2004). De plus, les peuplements 

constitués de plus d’une essence pourraient être davantage productifs (Paquette et 

Messier 2010 et Pawson et al. 2013). Cette augmentation de la productivité est possible 

lorsque le peuplement est composé d’essence présentant différents modes d’utilisation 

des ressources, favorisant ainsi un effet de complémentarité des niches écologiques et 

donc une exploitation optimale des ressources de la station (Kelty 2006, Pretzsch 2009, 

Pretzsch et al. 2010, Paquette et Messier 2011, Zhang et al. 2012, Paquette et Messier 

2013). 
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Figure 13. Composition en essence de la régénération naturelle dans les plantations 

d’épinette noire selon le regroupement de végétation potentielle. (n=19 pour RE, n=22 

pour RS et n=9 pour MS). Abréviations : EPN = épinette noire, SAB = sapin baumier, 

PIG = pin gris, MEL = mélèze laricin, BOP = bouleau blanc et PET = peuplier faux-

tremble. 

 

 

Figure 14. Composition en essence de la régénération naturelle dans les plantations de 

pin gris selon le regroupement de végétation potentielle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS). 

Voir Figure 12 pour les abréviations.  
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7. VOLUME MARCHAND DES PLANTATIONS INVENTORIÉES 

7.1 Calcul du volume marchand 

 Afin d’évaluer le rendement des plantations, des modèles de simulation de 

croissance provinciaux sont utilisés. Ces modèles permettent de calculer le volume 

marchand brut à l’hectare à un âge donné d’une plantation en fonction de son IQS et de la 

densité initiale de reboisement. Le volume marchand ainsi calculé est une estimation du 

rendement réel de la plantation (Bolghari et Bertrand 1984, Dale et al. 1989, Prégent et 

al. 1996). Ces modèles ont l’avantage de calculer le volume marchand rapidement et à 

moindre coût (Prégent et al. 1996). Ils estiment la croissance dans le temps des tiges 

reboisées ainsi que de l’évolution de la densité initiale (Bolghari et Bertrand 1984, 

Prégent et al. 1996). Par contre, la régénération naturelle qui s’établit au cours du temps 

dans les plantations n’est pas considérée dans ces modèles provinciaux. 

 

 Afin de comparer le rendement des plantations calculé à partir des modèles de 

simulation de croissance provinciaux, ce dernier est également calculé à partir de la 

méthode de Forslund et Paterson (1994). Cette méthode permet de calculer le volume 

marchand d’une tige en fonction de sa hauteur et de son DHP. L’ensemble des tiges de 

dimension marchande est ensuite additionné afin d’obtenir le volume marchand de la 

plantation. Étant donné que seul le DHP des tiges plantées a été mesuré lors de 

l’échantillonnage, les hauteurs mesurées dans l’étude de Krause et al. (2014), portant sur 

des plantations comparables dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, sont utilisées 

pour les tiges de même DHP. 

 

7.2 Modèles provinciaux 

 Les résultats de l’inventaire forestier démontrent que la régénération naturelle 

dans les plantations d’épinette noire et de pin gris est au stade de gaulis et donc, très peu 

de tiges ont atteint des valeurs marchandes de DHP (Voir Tableau 5). En général, la 
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régénération naturelle a un DHP moyen inférieur à celui des arbres reboisés (Voir 

Tableau 5). Malgré le jeune âge des arbres d’origine naturelle, quelques-uns ont déjà 

atteint des valeurs marchandes de DHP et apportent ainsi une contribution au volume 

marchand de la plantation. Dans les plantations d’épinette noire sur le regroupement de 

végétation potentielle RE, les arbres d’origine naturelle et de dimension marchande 

augmentent le volume marchand de la plantation de 47 % (Voir Figure 15). Pour les 

plantations d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RS, cette 

augmentation est de 13 % et pour celles sur le regroupement MS elle est de 28 % (Voir 

Figure 15). Bien que ces plantations inventoriées, pour le moment, produisent peu de 

volume marchand, les résultats de l’inventaire démontrent que le volume marchand des 

plantations d’épinette noire varie en fonction de la richesse des sites. Effectivement, les 

plantations sur le regroupement de végétation potentielle MS ont 191 % plus de volume 

marchand planté que celles sur le regroupement RS et 404 % plus que celles sur le 

regroupement RE (Voir Figure 15). Les plantations sur le regroupement de végétation 

potentielle RS ont 73 % plus de volume marchand planté que celles sur le regroupement 

RE (Voir Figure 15). 

 

 Les pins gris ayant une croissance plus rapide que les épinettes noires, en sont à 

un stade plus avancé dans la transition vers un peuplement marchand et produisent donc 

plus de volume. L’impact de la richesse des sites sur le volume marchand produit par les 

plantations de pins gris est moins important que pour celles d’épinette noire. 

Effectivement, les plantations de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle 

RS ont 22 % plus de volume marchand planté que celles sur le regroupement RE (Voir 

Figure 16). La régénération naturelle de dimension marchande augmente le volume 

marchand des plantations de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RE et 

RS d’environ 10 % (Voir Figure 16). 
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Tableau 5. DHP moyen des arbres reboisés et des arbres naturels dans les plantations 

d’épinette noire et de pin gris en fonction du regroupement de végétation potentielle. Les 

valeurs qui suivent le symbole ± représentent l’erreur type. 

Plantation 
Végétation 
potentielle 

N 
DHP moyen 
planté (cm) 

DHP moyen 
naturel (cm) 

Épinette 
noire 

RE 19 4,0 ±0,1 4,8 ±0,6 

RS 22 5,4 ±0,1 3,8 ±0,2 

MS 9 9,2 ±0,2 6,0 ±0,8 

Total 50 5,5 ±0,1 4,6 ±0,3 

Pin gris 

RE 13 9,2 ±0,1 4,6 ±0,5 

RS 9 10,2 ±0,2 7,5 ±1,1 

Total 22 9,6 ±0,1 5,8 ±0,5 

 

 

Figure 15. Volume marchand des plantations d’épinette noire (modèles provinciaux) 

selon le regroupement de végétation potentielle et gain du volume marchand attribuable à 

la régénération naturelle. (n=19 pour RE, n=22 pour RS et n=9 pour MS). Les 

pourcentages au dessus des colonnes indiquent le gain en volume marchand attribuable 

aux arbres naturels. 
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Figure 16. Volume marchand des plantations de pin gris (modèles provinciaux) selon le 

regroupement de végétation potentielle et gain du volume marchand attribuable à la 

régénération naturelle. (n=13 pour RE et n=9 pour RS). Les pourcentages au dessus des 

colonnes indiquent le gain en volume marchand attribuable aux arbres naturels. 

 

7.3 Modèles provinciaux vs Forslund et Paterson 

 En général, le volume marchand des plantations d’épinette noire calculé à partir 
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 À l’exception des plantations d’épinette noire sur le regroupement de végétation 

potentielle RE, la contribution au volume marchand des arbres d’origine naturelle et de 

dimension marchande est comparable peu importe la méthode de calcul utilisée. Dans les 

plantations d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle MS, les arbres 

d’origine naturelle augmentent le volume marchand de la plantation calculé à partir de la 

méthode de Forslund et Paterson de 25 %, tandis qu’ils l’augmentent de 28 % lorsque le 

volume est calculé à partir des modèles provinciaux (Voir Figure 17). Pour les plantations 

d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RS, cette augmentation est 

de 13 % peu importe la méthode utilisée pour calculer le volume marchand (Voir Figure 

17). Pour les plantations d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle 

RE, comme la méthode de Forslund et Paterson sous-estime le volume marchand de la 

plantation comparativement aux modèles provinciaux, les arbres d’origine naturelle ont 

un impact supérieur sur le volume marchand. Effectivement, l’augmentation attribuable 

aux arbres d’origine naturelle dans les plantations d’épinette noire sur le regroupement 

RE est de 119 % lorsque le volume est calculé à partir de la méthode de Forslund et 

Paterson et de 47 % lorsqu’il est calculé avec les modèles provinciaux (Voir Figure 17). 

Cette contribution importante des arbres d’origine naturelle dans les plantations 

d’épinette noire sur le regroupement de végétation potentielle RE s’explique, notamment, 

par les faibles rendements en volume marchand, au moment de l’inventaire, des arbres 

reboisés (Voir Figure 17). 

 

 L’impact de la richesse des sites sur le volume marchand produit par les 

plantations de pin gris, lorsque le volume est calculé par la méthode de Forslund et 

Paterson, se démarque d’avantage qu’avec les modèles provinciaux. Effectivement, les 

plantations de pin gris sur le regroupement de végétation potentielle RS ont 43 % plus de 

volume marchand planté que celles sur le regroupement RE lorsque la méthode de 

Forslund et Paterson est utilisée et 22 % avec le calcul par les modèles provinciaux (Voir 

Figure 18). De plus, la méthode de Forslund et Paterson sous-estime légèrement le 

volume marchand des plantations de pin gris comparativement au volume obtenu par les 

modèles provinciaux. Dans les plantations de pin gris sur le regroupement de végétation 
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potentielle RS, le volume marchand de la plantation calculé par la méthode de Forslund et 

Paterson est de 34 % inférieur à celui obtenu par les modèles provinciaux et de 22 % 

inférieur dans les plantations sur le regroupement RE (Voir Figure 18). 

 

 Dans les plantations de pin gris, la contribution des arbres d’origine naturelle et de 

dimension marchande au volume marchand est comparable entre les deux méthodes de 

calcul. Effectivement, la régénération naturelle de dimension marchande augmente le 

volume marchand des plantations de pin gris sur le regroupement de végétation 

potentielle RE et RS d’environ 14 %, lorsque le volume de la plantation est calculé par la 

méthode de Forslund et Paterson et d’environ 10 % lorsqu’il est calculé avec les modèles 

provinciaux (Voir Figure 18). 

 

 

Figure 17. Comparaison de deux méthodes de calcul du volume marchand des 

plantations d’épinette noire selon le regroupement de végétation potentielle. (n=19 pour 

RE, n=22 pour RS et n=9 pour MS). Les pourcentages au dessus des colonnes indiquent 

le gain en volume marchand attribuable aux arbres naturels. 
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Figure 18. Comparaison de deux méthodes de calcul du volume marchand des 

plantations de pin gris selon le regroupement de végétation potentielle. (n=13 pour RE et 

n=9 pour RS). Les pourcentages au dessus des colonnes indiquent le gain en volume 

marchand attribuable aux arbres naturels.  
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8. CONCLUSION 

 L’objectif de l’inventaire forestier dans des plantations d’épinette noire et de pin 

gris dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean est d’acquérir des données régionales 

afin de préciser le rendement de ces plantations, notamment en évaluant la contribution 

en volume de la régénération naturelle à ce rendement. Afin d’atteindre cet objectif, un 

inventaire forestier de 50 placettes-échantillons dans des plantations d’épinette noire et de 

22 placettes-échantillons dans des plantations de pin gris a été réalisé dans la région. Les 

résultats de cet inventaire ont permis de répondre à l’objectif initial du projet. 

 

 Les résultats de l’inventaire démontrent que les plantations inventoriées se situent 

principalement dans les regroupements de végétation potentielle RE et RS, ainsi que dans 

le domaine de la sapinière à bouleau blanc. La majorité des plantations inventoriées n’a 

pas été traitée en EPC. Les plantations inventoriées sont âgées, en moyenne, de 27 ans. 

Les plantations d’épinette noire situées sur les regroupements de végétation potentielle 

les plus riches démontrent une croissance supérieure à celles situées sur les 

regroupements les plus pauvres. La croissance des pins gris semble moins influencée par 

les richesses des sites que celle des épinettes noires. Les résultats démontrent également 

que les plantations inventoriées sont en transition entre le stade gaulis, représenté par un 

peuplement dont les arbres n’ont pas atteint des dimensions marchandes, et le stade 

perchis, représenté par peuplement de tiges de valeur marchande. En moyenne, les 

plantations d’épinette noire et de pin gris ont une densité d’arbres reboisés de 2000 tiges à 

l’hectare. 

 

 L’IQS, basé sur la relation entre l’âge d’un peuplement et la hauteur dominante 

des arbres, permet d’exprimer et d’évaluer la productivité d’un site. Son utilisation repose 

sur le principe que, plus la hauteur à un âge donné est élevée, plus le site est productif. 

Les résultats de l’inventaire forestier dans les plantations d’épinette noire soutiennent 

l’utilisation du regroupement de végétation potentielle comme classification de la 
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richesse des sites. Les plantations sur le regroupement de végétation potentielle RE ont 

un IQS25 inférieur à celles sur le regroupement MS. Pour les plantations de pin gris, 

moins influençables par la richesse des sites, les IQS15 ne varient pas en fonction du 

regroupement de végétation potentielle. Les plantations inventoriées ont été établies sur 

le territoire forestier avant les années 1996. Ces plantations sont donc issues de graines 

d’origine naturelle et n’ont pas bénéficié du programme d’amélioration génétique des 

plants. En moyenne, les plantations d’épinette noire inventoriées sur le regroupement de 

végétation potentielle RE ont un IQS25 de 5 m, tandis que celles sur le regroupement RS 

en ont un de 6 m et que celles sur le regroupement MS ont un IQS25 de 8 m. Les 

plantations de pin gris inventoriées, tant sur le regroupement de végétation potentielle RE 

que RS, ont un IQS15 de 5 m. 

 

 Dans les plantations d’épinette noire et de pin gris, une proportion non négligeable 

de régénération naturelle est observée. Environ le tiers des tiges présentes dans les 

plantations sont d’origine naturelle. Lorsque l’ensemble des arbres est considéré, soit les 

arbres reboisés et ceux d’origine naturelle, l’essence reboisée domine fortement les 

plantations, tandis que les essences feuillues ne représentent qu’un faible pourcentage. 

Ainsi, les plantations répondent aux critères de réussite d’une plantation considérant que 

ces dernières sont réussies si plus de 75 % des tiges sont de l’essence désirée, et ce peu 

importe l’origine de ces tiges. De plus, un traitement d’éclaircie dans les plantations 

n’ayant pas 75 % de l’essence reboisée permettrait de corriger la composition de ces 

plantations et ainsi l’atteinte du critère de réussite. Certaines études ont également 

démontré que les feuillus, lorsque présents en faibles proportions, pouvaient avoir un 

impact positif sur la productivité des épinettes noires. Cet impact positif est possible, car 

les épinettes noires et les feuillus présentent différents modes d’utilisation des ressources. 

De plus, les feuillus permettraient d’augmenter la stabilité du peuplement au vent, sa 

résistance aux perturbations naturelles, en plus d’accroître la disponibilité des nutriments 

du sol. 
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 Lorsque seule la régénération naturelle est évaluée, l’épinette noire est l’essence 

dominante, tant dans les plantations d’épinette noire que dans celles de pin gris. Dans les 

plantations de pin gris, une proportion importante de pin gris d’origine naturelle est 

également présente. Dans les deux types de plantations, du sapin baumier, du mélèze 

laricin, du bouleau blanc ainsi que du peuplier faux-tremble sont également présents, 

mais dans de moindres proportions. La présence de diverses essences issues de la 

régénération naturelle augmente la naturalité de la plantation, en créant un peuplement 

plurispécifique, permettant ainsi de répondre à des enjeux écologiques. De plus, lorsque 

composés d’essences occupant des niches écologiques complémentaires, la 

plurispécificité des peuplements peut favoriser l’augmentation de la productivité de la 

station. 

 

 Le rendement en volume marchand des plantations est évalué à partir de modèles 

de simulation de croissance provinciaux, considérant uniquement les arbres reboisés. Les 

résultats démontrent que, malgré le jeune âge des plantations inventoriées, quelques 

arbres reboisés et naturels ont atteint des dimensions marchandes, permettant d’évaluer la 

contribution de la régénération naturelle au rendement de ces plantations. Au moment de 

l’inventaire, la régénération naturelle de dimension marchande augmente, en moyenne, le 

volume marchand des épinettes noires et des pins gris reboisés de 26 % et de 10 %, 

respectivement. Lorsque le volume marchand est calculé à partir de la méthode de 

Forslund et Paterson (1994), méthode sans prélèvement d’arbre la plus précise, la 

contribution de la régénération naturelle de dimension marchande au volume marchand 

des épinettes noires est de 27 % et de 13 % à celui des pins gris. Ainsi, peu importe la 

méthode de calcul du volume marchand utilisée dans ce rapport, l’apport de la 

régénération naturelle au volume marchand de la plantation est comparable. Malgré le 

jeune âge des plantations et de la régénération naturelle présente, ces résultats donnent 

une bonne indication du gain significatif du rendement attribuable à cette régénération 

naturelle. Cependant, d’autres mesurages, lorsque le peuplement, incluant la régénération 

naturelle, aura atteint le stade perchis permettront de préciser cette contribution. 
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ANNEXES I – DONNÉES BRUTES 

Tableau 6. Volume marchand des arbres reboisés et naturels dans les plantations 

d’épinette noire et de pin gris inventoriées. 

Site UA Essence 
Végétation 

potentielle 
Âge3 

Volume modèles 

provinciaux 
(m3/ha) 

Volume 

Forslund et 

Paterson (m3/ha) 

Volume naturel 
(m3/ha) 

2490 24 Épinette noire RE 27 0 0 0 

24260 24 Épinette noire RE 23 0 0 0 

24005E 24 Épinette noire RE 28 0 0 6 

24007E 24 Épinette noire RE 29 0 0 10 

24014E 24 Épinette noire RE 27 0 0 0 

25225 25 Épinette noire RE 24 0 0 2 

25263 25 Épinette noire RE 24 0 0 1 

25015E 25 Épinette noire RE 30 2 0 2 

25012E 25 Épinette noire RE 28 3 0 0 

24002E 24 Épinette noire RE 27 5 0 13 

24004E 24 Épinette noire RE 28 7 0 5 

25028E 25 Épinette noire RE 31 7 1 1 

24003E 24 Épinette noire RE 26 8 1 0 

23069E 23 Épinette noire RE 28 11 28 0 

25008E 25 Épinette noire RE 29 13 1 9 

27006E 27 Épinette noire RE 29 20 1 13 

24008E 24 Épinette noire RE 30 22 0 14 

23067E 23 Épinette noire RE 33 30 28 0 

22271 22 Épinette noire RE 35 46 8 8 

22290 22 Épinette noire RS 22 0 0 2 

24214 24 Épinette noire RS 25 0 0 0 

24013E 24 Épinette noire RS 25 0 0 0 

25234 25 Épinette noire RS 24 0 0 0 

25003E 25 Épinette noire RS 26 0 0 1 

27224 27 Épinette noire RS 24 0 0 0 

27268 27 Épinette noire RS 24 0 0 0 

24210 24 Épinette noire RS 30 2 0 1 

24015E 24 Épinette noire RS 26 5 0 0 

27223 27 Épinette noire RS 26 5 0 0 

25004E 25 Épinette noire RS 26 8 2 1 

25001E 25 Épinette noire RS 26 10 3 0 

24210A 24 Épinette noire RS 30 11 0 3 

22289 22 Épinette noire RS 22 16 2 4 

                                                 
3
 Âge total (pépinière + plantation) 
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Site UA Essence 
Végétation 

potentielle 
Âge3 

Volume modèles 

provinciaux 
(m3/ha) 

Volume 

Forslund et 

Paterson (m3/ha) 

Volume naturel 
(m3/ha) 

27002E 27 Épinette noire RS 26 17 0 2 

23259 23 Épinette noire RS 22 21 19 5 

23065E 23 Épinette noire RS 26 23 19 0 

22276 22 Épinette noire RS 24 24 15 13 

23068E 23 Épinette noire RS 28 30 46 0 

22278 22 Épinette noire RS 27 41 80 0 

23073E 23 Épinette noire RS 29 56 56 12 

23081E 23 Épinette noire RS 33 86 122 2 

22273 22 Épinette noire MS 24 4 0 7 

22274 22 Épinette noire MS 24 24 11 24 

23078E 23 Épinette noire MS 28 33 52 2 

23072E 23 Épinette noire MS 29 42 49 1 

23084E 23 Épinette noire MS 28 45 48 6 

23071E 23 Épinette noire MS 28 56 73 6 

25107E 25 Épinette noire MS 27 60 100 23 

22277 22 Épinette noire MS 28 61 65 45 

22275 22 Épinette noire MS 30 97 89 6 

22291 22 Pin gris RE 23 28 5 0 

232258 23 Pin gris RE 23 49 41 0 

25251 25 Pin gris RE 26 56 22 0 

25239 25 Pin gris RE 24 57 68 0 

27220 27 Pin gris RE 24 58 15 17 

242210 24 Pin gris RE 25 59 59 0 

25535 25 Pin gris RE 31 61 16 0 

25258 25 Pin gris RE 26 62 45 0 

24207 24 Pin gris RE 28 69 40 0 

22286 22 Pin gris RE 28 71 64 10 

24018P 24 Pin gris RE 29 71 47 2 

27219 27 Pin gris RE 29 90 74 22 

25249 25 Pin gris RE 32 91 49 23 

251005 25 Pin gris RS 25 49 16 0 

252236 25 Pin gris RS 24 51 30 1 

251004 25 Pin gris RS 25 58 82 0 

251002 25 Pin gris RS 28 65 39 10 

251003 25 Pin gris RS 28 74 42 39 

23203 23 Pin gris RS 27 79 68 3 

24006P 24 Pin gris RS 31 79 32 10 

22284 22 Pin gris RS 32 116 119 3 

22283 22 Pin gris RS 33 120 111 4 
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ANNEXES II - RAPPORT KRAUSE ET AL. 2014 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


